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COMMUNIQUE  -  COVID-19 

Confinement national jusqu’au 1er décembre minimum 
 

OCCUPATION DES SALLES COMMUNALES   

Les activités sportives, culturelles et la location des salles aux particu-

liers sont suspendues jusqu’à nouvel ordre. 

ACCUEIL DE LA MAIRIE 

La Mairie sera ouverte au public aux horaires habituels ; port du masque 

obligatoire ; une seule personne à la fois. Merci d’apporter votre crayon. 

En plus des mesures nationales, certaines dispositions communales 

pourraient être prises suivant l’évolution de l’épidémie. 

 

SERVICES MEDICAUX 

CABINET MEDICAL, 3 Place Claude Le 
Guen 

Dr COLLIN Antoine et Dr GROS Julie-Charlotte  
 02.98.40.16.41.  

Nouveaux patients acceptés y compris nour-
rissons et enfants. 

CABINET KINESITHERAPEUTE-MASSEUR 

Claude MARCHADOUR, 2 Place Claude Le Guen 
à Kersaint-Plabennec. 06.52.50.97.23. 

CABINET INFIRMIER : Audrey MENEZ & Laura LE 

BORGNE, Place Félix Guéguen. Soins infirmiers à do-
micile ou au cabinet. 07.83.53.78.68. 

Vaccinations anti grippe : Permanence tous les same-
dis de 12h30 à 13h30 sans RDV dès le 7/11. Pour le 
reste de la semaine sur RDV au 07.83.53.78.68. 

TESTS COVID 19 : toujours effectués sur RDV. 

CABINET OSTEOTHERAPEUTE :  Nicolas MALVIL-
LE, Place Félix Guéguen06.37.61.44.98 

Consultations en ostéo, acupuncture, massage chinois 
et reiki.  

CABINET de PSYCHOLOGIE, Place F Guéguen:   

Mélanie THEPAUT  06.60.40.15.78. 

GARDES MEDICALES  : 15   

PHARMACIES DE GARDE : 32 37 

MARCHE ALIMENTAIRE 

Depuis le 1er octobre, un marché s’installe tous les 
jeudis de 16h à 19h sur la Place Félix Guéguen.  

Malgré la météo, le succès a été au rendez-vous dès 
le début. Les Kersaintais plébiscitant les circuits courts 
et les bons produits se retrouvent nombreux tous les 
jeudis.  

Vous trouverez du fromage, des légumes, des fruits, 
de la viande, des crêpes et du poisson. (Port du mas-
que obligatoire) 

 

Annonces à déposer pour le 21/11/2020 

DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE » , 

6 jeunes Kersaintais âgés de 16 à 17 ans ont effectué des petits travaux 
de nettoyage dans la commune encadrés par les agents du service tech-
nique  

A l’approche des fêtes de la Toussaint, priorité a été donnée au nettoya-
ge du cimetière et des abords de l’église (sarclage, ramassage de feuil-
les, paillage…) 

Merci et bravo à ces jeunes ! 

● Restaurant La Gargoulette :  

Les gérants s’adaptent au confinement national.  

-Plats du jour et sandwichs à emporter le midi  -Pizzas à emporter le 

vendredi soir, le samedi  soir et le dimanche  soir. 02.98.40.10.02.    

Le tabac sera ouvert suivant des horaires aménagés. 

● Epicerie/Traiteur LE GALL :  

Mr LE GALL reste ouvert 6j/7 pour vous fournir tous les produits alimen-
taires indispensables. Venez découvrir sa carte traiteur. 



 

 

 

ETAT-CIVIL 

Naissance : 

Héloïse ARRONDO 

Décès : 

Anna PéDEN Vve CORRE 

______________________________ 

PERMANENCES  

Maison du Lac   PLABENNEC 

CCPA / Hôtel de Communauté 58, avenue 
de Waltenhofen 29860 Plabennec. 

Plus d’information au 02.98.37.66.00. ou 
sur www.pays-des-abers.fr 

Port du masque obligatoire. 

 

ASSISTANTE SOCIALE DPAS : 

02.98.83.23.66. sur RDV le mardi de 9h à 
12h.  

ACCUEIL EMPLOI :   

Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h,  vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h, sur rendez-vous le jeudi 
après-midi (02.90.85.30.12).  

Mission locale de Plabennec :  

 02.30.06.00.33 

AGDE : Tous les jeudis de 13h30 à 17h   
 02.98.21.18.64 

CPAM : Tous les lundis de 13h30 à 16h30.  

Assainissement collectif : 02.90.85.30.17 

 

Autres permanences 

FNATH : Association des accidentés de la 

vie) :  les 1er vendredis du mois de 10h30 
à 11h30, salle Marcel Bouguen (salle n°3). 

ADMR: 66 Avenue de Waltenhofen 
02.98.37.60.37. 

CLIC gérontologique : Place de la Mairie 
(entre la poste et la mairie) Mardi de 14h 
à 17h sur RVD 02.98.21.02.02. 

ADS (soins à domicile) 02.98.37.66.76. 

 

 

 

DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE : Des travaux sont en cours sur la 

commune (en agglomération) pour le déploiement de la fibre optique 
(ouverture de chambres télécom et aiguillage de fourreaux). 

 

 

 

HORAIRES DECHETTERIE DE PLABENNEC 

Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. Fermeture le 
dimanche et les jours fériés. Contact : 06.14.71.56.57 

Problème de ramassage des déchets ménagers :  02.90.85.30.18 

Toutes les informations pratiques sur la collecte sont disponibles sur le site 
internet du Pays des Abers : https://www.pays-des-abers.fr/en-porte-a-porte.html 

Le guide pratique du tri : https://www.pays-des-abers.fr/trier.html 

 

COUPE DE BOIS OUVERTE AUX HABITANTS  -  SYNDICAT DU SPERNEL 

De KERSAINT-PLABENNEC, SAINT-DIVY, SAINT-THONAN 

Le bois du SPERNEL bénéficie du régime forestier et est géré par l’Office National des 
Forêts (ONF). Il demande désormais des coupes d’éclaircie, afin d’assurer une gestion 
durable. 

L’ONF procède à des marquages de certains arbres à couper. Les particuliers pourront 
venir couper ces arbres à partir du mois de décembre 2020 sous contrôle de l’ONF, au 
tarif de 16€ la stère.  

Cette coupe sera vendue sur pied ou lot déjà abattu, après tirage au sort des lots de 
bois (l’inscription vaut engagement d’effectuer un lot) 

Pour s’inscrire, il faut savoir : 

-Manier la tronçonneuse -Avoir des vêtements de sécurité (pantalon, casque, 
chaussures) -Utiliser de l’huile Bio (huile moteur et huile de chaîne). 

-Il faudra aussi être outillé pour sortir plus tard le bois après l’avoir stocké sur place. 

L’inscription se fait en Mairie de chaque commune pour le 15 novembre 2020. 

Renseignements pratiques : Syndicat du SPERNEL (Mairie de Saint-Divy : 
02.98.20.20.90) ou Mr Fabien ACQUITTER (ONF) courrier : fabien.acquitter@onf.fr 

 

LE PASS COMMERCE-ARTISANAT 

Le pass commerce-artisanat a pour objectif d'aider à la modernisation du commerce 
indépendant et de l'artisanat et de dynamiser l'activité économique des TPE, 
prioritairement dans les communes de moins de 5000 habitants.  

Pour tout renseignement : https://www.pays-des-abers.fr/pass-commerce-et-
artisanat.html 

ENVIRONNEMENT 

CCPA  -  DECHETS MENAGERS 

 Mardi 10 NOVEMBRE & Mardi 24 NOVEMBRE 2020. 

Contact : 02.98.84.40.35 

Horaires d’été 

 

-Secrétariat :  

· Du Lundi au vendredi 

De 8h30 à 12h et  

de 13h30 à 17h30 

(Fermeture le mardi, après-midi) 

Samedi de 10h à 12h 

 

Nous contacter  

Place de la Mairie 

29860 KERSAINT-PLABENNEC 

 02.98.40.10.03 

mairie@kersaint-plabennec.bzh 

www.kersaint-plabennec.fr 

Permanence des élus 

     Le Maire reçoit sur rendez-vous 

    Les adjoints : 

-K. HELIES : Lundi après-midi et 1er et 

3è samedis 

-A. COLLIN : 2è et 4è samedis 

-B. PERES  : 06/11 et 19/11 de 9h  à 12h 

  MAIRIE 

http://www.pays-des-abers.fr


ANNONCES:    

A vendre pommes de terre et oignons. Tél 02.98.40.12.00 

A vendre table en céramique, état neuf avec 4 chaises (prix intéressant)06.65.33.87.26 

Assistante maternelle agréée à Saint-Thonan dispose d’une place à temps plein à partir de novembre 2020  
06.61.77.93.84 

●Résidente sur la commune, Anne Sophie BERNARD s’installe en tant qu’agent immobilier. Après 10 années d’expérience 

dans le bâtiment, elle rejoint le réseau ICOMI France, 1ère agence en taux de satisfaction client. Elle se charge des biens à 
vendre et propose un accompagnement personnalisé. Elle se déplace dans tout le Finistère et estime votre bien sous 24 h. 

N’hésitez pas à la contacter au 07.88.08.86.29 ou par mail annesophie.bernard@icomi-france.fr 

 

 

BIBLIOTHEQUE   
 

 

La bibliothèque sera fermée durant le mois 
de novembre ; nous espérons ouvrir dès que 

possible suivant l’évolution de l’épidémie 
COVID-19. 

 

—————————————————————— 

JOURNEE DU CITOYEN 

Tous les jeunes français et françaises ont 
l’obligation de se faire recenser à la date 

anniversaire de leurs 16 ans à la mairie 
de leur domicile munis de leur pièce 

d’identité et du livret de famille. 

—————————————————————– 

 

RPAM Relais Parents Assistantes 

Maternelles 

Permanences téléphoniques du lundi au 
vendredi de 9h à 11h au 06.01.44.01.12 ou 

de 11h à 14h au 06.98.56.32.22. 

_____________________________________ 

 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

M. Jean-Pierre LUSSOU, conciliateur de 

justice tiendra ses prochaines permanences, 
pour les communes du canton de Plabennec 

les 9 et 23 novembre de 14h à 17h, en mairie 
de PLOUVIEN; Prendre rendez-vous au 

secrétariat de la Mairie de Plouvien 

(02.98.40.91.16).  

Pour chaque rendez-vous, les demandeurs 
devront porter le masque et ne pas être à 

plus de 2 personnes. 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION TITALI (YOGA) 

Il reste encore quelques places au cours de Yoga du mercredi matin (cours 
de 10h à 11h30) au sous-sol de la Mairie. 

N’hésitez pas à nous rejoindre pour cette pratique matinale. Pour tout 
renseignement, veuillez nous contacter par mail : titali.bugale@gmail.com 
ou au 07.61.03.64.02. 
 

ASSOCIATION DE DANSES BRETONNES  :  DANSERIEN BRO 

KERZENT 

En raison de la situation sanitaire, la décision de mettre l’association en 
sommeil a été prise par les membres du bureau. La COVID-19 complique 

l’activité en raison de la distanciation : difficile d’imaginer de danser à 1.50 
m l’un de l’autre. 

Nous allons patienter encore quelques semaines en attendant des jours 

meilleurs. 
 

VELO CLUB de KERSAINT-PLABENNEC  

Rappel : Les circuits sur route sont proposés tous les dimanches (matin) 

avec un départ alterné entre le VCK et nos collègues de Saint-Thonan. 

Départ de Saint-Thonan : dimanches  8/11 11/11, 22/11/2020. 

Départ de Félix Guéguen : dimanches 01/11, 15/11, 29/11/2020. 

Date à retenir : dimanche 22 novembre  « Rando Kerhuon » 

L’assemblée générale du club prévue courant novembre sera programmée 
ultérieurement suivant  les dispositions prises par le gouvernement (COVID

-19) 

Pour tous renseignements : D DOS SANTOS (02.98.37.73.80) ou F LE HER 
(02.98.40.10.98) 
 

COMITE D’ANIMATION DES QUATRE CLOCHERS 

L’assemblée générale prévue courant novembre est reportée à une date 

ultérieure. 

les manifestations sont pour l’instant suspendues en raison de la crise 
sanitaire. Nous vous tiendrons informés dans les bulletins municipaux. 

Nous vous remercions pour votre fidèle participation lors des 

manifestations organisées depuis de nombreuses années pour le 
TELETHON. 

——————————————————————————————————————-- 

ADMR des 2 Abers 

Malgré la crise sanitaire et le confinement, l’ADMR des 2 Abers continue 

ses interventions aux domiciles des personnes. 

Les salariés sont munis d’équipement de protection individuel. N’hésitez 

pas à nous contacter ! 02.98.04.87.41. 

VIE ASSOCIATIVE 



 

À la découverte de la cuisine moléculaire 

Dans le cadre de la semaine du goût et en partenariat avec l’association « Aux Goûts du jour », 18 duos parents / enfants (9-14 ans) ont 

participé à des ateliers d‘une heure à la découverte de la cuisine moléculaire. 

Une animation financée par la CCPA (section Coordination Jeunesse) et proposée par la commission Enfance/Jeunesse de Kersaint-

Plabennec. 

Le but était de découvrir les liens entre la biochimie et l’alimentation à partir d’expériences scientifiques et culinaires. 

Chocolats de NOËL 
 

A l’instar des années précédentes, l’APEL de l’Ecole Sainte Thérèse organise une  
 

VENTE DE CHOCOLATS ET CONFISERIES DE NOËL 
 
En achetant ces chocolats, vous contribuez à la réalisation des projets éducatifs et pédagogiques pour les enfants de notre école de 
Kersaint Plabennec. 
 
Certains produits de ce catalogue sont issus du commerce équitable pour permettre à ceux qui le souhaitent d'agir concrètement en 
faveur du développement durable (label Fairtraide Max Havelaar), d'autres sont issus de l'agriculture biologique (logo AB). 

Alors n’hésitez pas et faites-en profiter vos amis et familles !!! 
Des catalogues sont à votre disposition à la mairie et à l’épicerie Le Gall. 
Les bons de commande (au dos des catalogues), accompagnés des règlements, sont à rapporter à l’école dans une enveloppe mar-
quée “Chocolats”, avant le  

 

Vendredi 06 Novembre 2020 
 

Merci d’établir le chèque de règlement à l’ordre de l’ « APEL Ecole Sainte Thérèse ». Il ne sera encaissé qu’après la réception de votre 
commande.  Les chocolats vous seront livrés avant les vacances de Noël. Nous vous remercions par avance de l’accueil que vous vou-
drez bien réserver à cette action.   

          Toute l’équipe de l’APEL 

 


